
Commune de 
FONTENAY SUR VÈGRE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 14 FEVRIER 2017 
 

L’an deux mille dix-sept, le quatorze février, à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal s’est 
réuni sous la présidence de Madame LHOPITAL Monique, Maire. 

 
Étaient présents : M. MARTEAU Jean-Luc, Mme FABLE Michèle, M. RUILLÉ Guy (arrivé en 

retard), M. GOUPIL DE BOUILLÉ Pierre, M. TURBLIN Vincent, M. TOUCHARD Fabien, M. MAZURE 
Mathias, Mme GIRAULT Catherine, M. CHAUVEAU Didier, Mme DORET Peggy. 

 
Absents excusés : Mme GIRAULT Catherine 
 
 Secrétaire de séance : M. GOUPIL DE BOUILLÉ Pierre 
 
Date de convocation : 09/02/2017  Date d’affichage : 09/02/2017 
Nombre de Conseillers en exercice : 11   Nombre de présents : 10 
 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

- Répartition des sièges communautaires CCLBN 
- Acceptation des chèques CPAM et AMC 
- Affaires diverses. 

 
 
 

REPARTITION DES SIEGES COMMUNAUTAIRES CCLBN 
(2017-02-01) 

 
Le Conseil Municipal,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 5211-20 ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 08 février 2017 approuvant la 
modification statutaire sur l’article 5 fixant le nombre et la répartition des sièges au sein 
du Conseil Communautaire ; 
 
ACCEPTE, à l’unanimité la modification statutaire sur l’article 5. 



 
 
 

ACCEPTATION DES CHEQUES AMC ET CPAM 
(2017-02-02) 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la commune a reçu deux chèques d’un 

montant de 565,20 € correspondant au remboursement d’indemnités journalières perçues par un agent 
communal en arrêt maladie et de 35,42€ d’Anjou Maine Céréales correspondant à un avoir. 

 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’encaissement de ces chèques. 

 

Communes 

Population 

municipale au 1er 

janvier 2014 

Délégués 

titulaires 

Délégués 

suppléants 

Amné en Champagne 548 2 0 

Auvers sous Montfaucon 248 1 1 

Avessé 383 1 1 

Brains sur Gée 801 2 0 

Brûlon 1 636 4 0 

Chantenay-Viledieu 885 2 0 

Chassillé 259 1 1 

Chemiré en Charnie 224 1 1 

Chevillé 413 1 1 

Coulans sur Gée 1 757 4 0 

Crannes en Champagne 359 1 1 

Epineu le Chevreuil 306 1 1 

Fontenay sur Vègre 343 1 1 

Joué en Charnie 646 2 0 

Longnes 351 1 1 

Loué 2 258 5 0 

Maigné 351 1 1 

Mareil en Champagne 356 1 1 

Noyen sur Sarthe 2 713 6 0 

Pirmil 527 2 0 

Poillé sur Vègre 638 2 0 

St Christophe en Champagne 199 1 1 

St Denis d'Orques 840 2 0 

St Ouen en Champagne 222 1 1 

St Pierre des Bois 239 1 1 

Tassé 325 1 1 

Tassillé 148 1 1 

Vallon sur Gée 803 2 0 

Viré en Champagne 226 1 1 

TOTAL 19 004 52 17 

 



 
AFFAIRES DIVERSES 

 
-  Information CNI : nouvelle procédure pour les demandes de carte d’identité à compter du 1er 
Mars 2017. Désormais seules les mairies ayant un dispositif de recueil, comme Brûlon, peuvent 
traiter les demandes de carte d’identité ou une pré-demande peut être faite sur internet. Les 
cartes d’identité sont désormais valables 15 ans à compter de la date de délivrance et aucune 
demande ne peut être faite avant cette date sauf pour voyage à l’étranger (avec preuve) et si 
non-titulaire d’un passeport valide. 
 
- Bilan d’une année de tri des emballages sur le territoire 

 
- SCOT : bilan enquête publique néant, aucune visite sur Fontenay sur Vègre. Le SCOT a été 
accepté par la majorité du Pays Vallée de la Sarthe malgré quelques communes qui ont refusé 
ce projet comme Fontenay sur Vègre. 

 
- Convention d’accueil fourrière « Molosse Land » à Longnes : les contacter pour tous 
animaux errants sur la commune. 

 
- Recensement de la population : 343 habitants. 

 
- Numérique : France Mobile et Gigalis: plateformes internet pour faire remonter les zones 
blanches 

 
 

 
 
 
La séance est levée à 21h30 


